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3. Un État contractant peut déclarer, au moment de la ratification, de
l'acceptation, de l'approbation du présent Protocole ou de l'adhésion, qu'il
appliquera intégralement la Variante A ou la Variante B de Particle XI et, en
pareil cas, indiquer les types de procédures d'insolvabilité éventuelles
auxquelles s'applique la Variante A ou la Variante B. Un État contractant qui
fait une déclaration en vertu du présent paragraphe doit indiquer le délai prescrit
par l'article XI.

4. Les tribunaux des États contractants appliquent l'article XI
conformément à la déclaration faite par l'État contractant qui est le ressort
principal de l'insolvabilité.

5. Un État contractant peut déclarer, au moment de la ratification, de
'acceptation, de 'approbation du présent Protocole ou de l'adhésion, qu'il

n'appliquera pas en tout ou partie l'article XXI. La déclaration doit indiquer
dans quelles conditions Particle pertinent sera appliqué, au cas où il ne serait
appliqué que partiellement, ou quelles autres mesures provisoires seront

appliquées.

Article XXXI - Déclarations en vertu de la Convention

Les déclarations faites en vertu de la Convention, y compris celles qui sont faites
en vertu des articles 39, 40, 50, 53, 54, 55, 57, 58 et 60 de la Convention, sont
réputées avoir également été faites en vertu du présent Protocole, sauf indication
contraire.

Article XXXII -Réserves et déclarations

. Aucune réserve ne peut être faite au présent Protocole, mais des
déclarations autorisées par les articles XXIV, XXIX, XXX, XXXI, XXXIII et
XXXIV peuvent être faites conformément à ces dispositions.

2. Toute déclaration ou déclaration subséquente ou tout retrait d'une
déclaration -faite en vertu du présent Protocole est notifiée par écrit au
Dépositaire.

Article XXXIII-Déclarations subséquentes

1 . Un État partie peut faire une déclaration subséquente, à l'exception
d'une déclaration faite conformément à l'article XXXI en vertu de l'article 60 de
la Convention, à tout moment à compter de la date d'entrée en vigueur du

présent Protocole à P'égard de cet État par une notification à cet effet au

Dépositaire.


